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(54) Navire à moteur électrique

(57) Le navire comporte:
- une coque,
- une ligne d’arbre (20) prolongée par une hélice,
- un moteur électrique (26) de propulsion disposé dans
la coque sur le carlinguage (14) et propre à entraîner la
ligne d’arbre (20), le moteur comportant un stator (34)
solidaire de la coque et un rotor (30) en prise avec la
ligne d’arbre (20),
- un palier-butée (28) comprenant un stator (42) solidaire

de la coque et un rotor (40) disposé sur la ligne d’arbre
(20) pour assurer une transmission de l’efifort axial de
l’hélice et de la ligne d’arbre (20) à la coque.

Il comporte :
- une structure commune (50) du moteur électrique de
propulsion (26) pour la liaison rigide des stators (34, 42)
du moteur (26) et du palier-butée (28),
- des moyens (66, 68, 70) de liaison mécanique à la coque
de ladite structure commune de liaison (50).
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Description

[0001] La présente invention concerne un navire du
type comportant :

- une coque,
- une ligne d’arbre prolongée par une hélice,
- un moteur électrique de propulsion disposé dans la

coque sur le carlinguage et propre à entraîner la ligne
d’arbre, le moteur comportant un stator solidaire de
la coque et un rotor en prise avec la ligne d’arbre,

- un palier-butée comprenant un stator solidaire de la
coque et un rotor disposé sur la ligne d’arbre pour
assurer une transmission de l’effort axial de l’hélice
et de la ligne d’arbre à la coque.

[0002] Il est connu, dans les navires constituant des
bâtiments de surface ou de profondeur tels que les sous-
marins d’assurer leur propulsion à partir d’une hélice en-
traînée en rotation par un moteur, notamment un moteur
électrique. Afin d’assurer la transmission de l’effort de
poussée axiale de l’hélice à la coque ou carlinguage du
navire, la ligne d’arbre est équipée d’un palier-butée. Ce
dernier comprend un rotor lié à la ligne d’arbre et un stator
lié rigidement à la coque du navire, le rotor étant en appui
axial contre le stator par l’intermédiaire d’éléments de
glissement à faible coefficient de frottement.
[0003] Dans les navires connus, le palier-butée cons-
titue un élément essentiel de la propulsion. Il est lié à la
coque du navire, par exemple par boulonnage ou sou-
dage d’une embase du stator à la coque.
[0004] Par ailleurs, la même ligne d’arbre est entraînée
par le moteur électrique de propulsion. Le stator du mo-
teur est également lié à la coque du navire par boulon-
nage pour la reprise des efforts résultant de la rotation
du moteur.
[0005] La présence du palier-butée et du moteur élec-
trique de propulsion dans la coque du navire suivant l’axe
de la ligne d’arbre conduit à un encombrement important
et limite l’espace disponible dans la coque.
[0006] L’invention a pour but de proposer un navire
dont l’espace disponible dans la coque est accru, tout en
disposant d’un moteur de propulsion et d’un palier-butée.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un navire du
type précité, caractérisé en ce qu’il comporte :

- une structure commune du moteur électrique de pro-
pulsion pour la liaison rigide des stators du moteur
et du palier-butée,

- des moyens de liaison mécanique à la coque de la-
dite structure commune de liaison.

[0008] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le navire comporte l’une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes :

- ladite structure est un châssis auquel sont fixés sui-
vant l’axe de la ligne d’arbre, les stators du moteur

et du palier-butée ;
- le stator du moteur comporte une carcasse extérieu-

re présentant deux parois d’extrémité opposées sui-
vant l’axe de la ligne d’arbre, et le stator du palier-
butée est fixé sur la carcasse suivant une paroi d’ex-
trémité, la carcasse formant la structure de liaison
commune aux deux stators ;

- le stator du palier-butée constitue un carter amovible
solidarisé à la carcasse du moteur, au moins partiel-
lement dans une échancrure disposée suivant l’axe
de la ligne d’arbre, et l’échancrure a une section su-
périeure à celle du rotor du moteur ;

- le moteur est disposé sur la ligne d’arbre entre l’hé-
lice et le palier-butée, et le diamètre de l’arbre de
rotation du moteur et du palier-butée du côté du pa-
lier-butée par rapport au moteur, est inférieur à celui
de l’arbre du côté de l’hélice ;

- le stator du palier-butée est lié au stator du moteur
par des moyens de fixation disposés de part et
d’autre de l’axe de la ligne d’arbre sensiblement dans
un même plan contenant l’axe de l’arbre des rotors ;

- la structure de liaison est reliée à la coque par au
moins une cale de résine interposée entre la struc-
ture de liaison à la coque, et une butée axiale d’appui
de la structure de liaison est prévue sur la coque ;

- le navire comporte un unique palier de guidage radial
de la ligne d’arbre entre le rotor du moteur et le rotor
du palier-butée ;

- le palier-butée comporte des patins isolant électri-
quement le rotor du palier-butée du stator du palier-
butée et les moyens de liaison du palier-butée à la
structure commune sont dépourvus d’isolant
électrique ;

- les rotors du moteur et du palier-butée comportent
un arbre commun dépourvu de bride de liaison in-
termédiaire disposé entre les deux rotors ; et

- le stator du moteur comporte un châssis et des jam-
bes de force amovibles interposées entre le châssis
du moteur et le stator du palier-butée pour supporter
le palier-butée.

[0009] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins, sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale de
l’extrémité arrière d’un navire ;

- la figure 2 est une vue à plus grande échelle du mo-
teur de propulsion et du palier-butée intégré du na-
vire de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en bout d’une variante de
réalisation d’un moteur de propulsion et d’un palier-
butée intégré au moteur électrique de propulsion;

- la figure 4 est une vue en bout d’une variante de
réalisation du moteur de la figure 3 avec un palier-
butée intégré au moteur ; et

- la figure 5 est une vue identique à celle de la figure
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4 d’une variante de réalisation du moteur de la figure
4.

[0010] Le navire de la figure 1 est un bâtiment de sur-
face comportant une coque 12 présentant un fond ou
carlinguage 14 et une extrémité arrière 16. En variante,
le navire 10 est un sous-marin.
[0011] Un safran mobile 18 est disposé à l’arrière de
la coque. Une ligne d’arbre 20 s’étend à l’intérieur de la
coque, le long du fond 14. Elle se prolonge à l’extérieur
de la coque en avant du safran 18 par une hélice propul-
sive 22. La ligne d’arbre 20 est portée par des paliers de
support 24 disposés régulièrement suivant sa longueur
et solidarisés au fond 14. En outre, la ligne d’arbre 20
est reliée à un moteur électrique de propulsion 26 et à
un palier-butée 28, tous deux solidarisés simultanément
en rotation et axialement au fond 14 de la coque 12. Le
moteur électrique 26 et le palier-butée 28 sont disposés
dans le carlinguage du navire, c’est-à-dire dans la partie
principale du corps du navire et non pas dans une ex-
croissance mobile disposée en arrière ou au-dessous de
la coque comme une nacelle propulsive couramment dé-
signée par POD.
[0012] Comme illustré sur la figure 2, le moteur élec-
trique de propulsion 26 présente un rotor 30 solidarisé
au reste de la ligne d’arbre 20, par exemple par une bride
32. Le rotor 30 est monté mobile à rotation par rapport à
un stator 34 constituant la carcasse fixe du moteur. Le
rotor 30 et le stator 34 comportent des bobinages 30A,
34A propres à créer des champs tournants et à provoquer
l’entraînement en rotation du rotor.
[0013] Le palier-butée 28 comporte un rotor 40 cons-
titué d’une couronne formant un collet butée reliée rigi-
dement axialement à la ligne d’arbre 20 et mobile en
rotation avec celle-ci. Il comporte un stator 42 formant
une carter incluant le rotor 40. Les rotors 30 et 40 du
moteur électrique 26 et du palier-butée 28 respective-
ment ont un arbre 43 de rotation commun constitué de
l’arbre du moteur électrique de propulsion. En général,
les rotors sont ainsi monobloc et formés dans un même
bloc métallique sans bride ou tout autre moyen de liaison
entre le moteur et le palier-butée. En variante, le rotor 40
est rapporté sur l’arbre 43 par frettage, formant ainsi éga-
lement un arbre de rotation commun.
[0014] Le stator 42 comporte deux flancs parallèles
44A, 44B traversés par l’arbre 43 et entre lesquels le
rotor 40 est monté rotatif. Les deux flancs 44A, 44B sont
liés l’un à l’autre rigidement par une embase 45.
[0015] Sur leurs faces en regard, les flancs 44A, 44B
présentent des patins d’appui glissant 46 formés de ga-
lets d’acier par exemple en portions de couronne ou cy-
lindriques répartis autour de l’axe de l’arbre 43. Chaque
galet est recouvert sur sa face en regard du rotor 40 d’une
couche d’un materiau antifriction tel que du PTFE ou mé-
tal antifriction au plomb ou étain formant une couche de
glissement.
[0016] Selon l’invention, le stator 34 du moteur élec-
trique de propulsion et le stator 42 du palier butée sont

portés et liés rigidement par un même châssis 50 de
liaison à la coque. Ce châssis forme une structure com-
mune de liaison rigide des stators 34 et 42. Par exemple,
le stator 34 du moteur électrique comporte à sa périphérie
une bride 52 de liaison sur le châssis 50. La liaison étant
assurée par vissage ou boulonnage de la bride sur le
châssis à l’aide d’éléments de liaison 54. De même, l’em-
base 45 du palier-butée présente une bride 56 de liaison
qui est par exemple vissée ou boulonnée sur le châssis
50 par des éléments de liaison 58.
[0017] Des paliers de guidage radial sont disposés sur
la ligne d’arbre de part et d’autre du moteur électrique
de propulsion 26. Ces paliers sont généralement formés
par des paliers lisses à coussinet, mais peuvent être aus-
si par exemple des roulements à billes ou à rouleaux. Un
premier palier radial 60 est par exemple disposé entre la
bride 32 et le rotor du moteur électrique. Ce palier est
généralement supporté directement par le châssis 50.
[0018] Un second et unique palier radial 62 est disposé
entre le rotor 30 du moteur électrique et le rotor 40 du
palier butée. Ce palier 62 assure un guidage radial com-
mun pour les rotors 30 et 40. Il est interposé de préfé-
rence entre l’un des flancs 44B du palier-butée et l’arbre
43. En variante, il est disposé entre l’un des flancs 44A
et l’extrémité de l’arbre 43, ou il est porté directement par
le châssis 50 en étant interposé entre le stator 34 du
moteur électrique etle palier-butée 28 quand celui-ci ne
dispose pas de palier radial. Pour des raisons d’isolation
électrique, le palier-butée est aussi disposé entre la bride
32 et le rotor du moteur électrique.
[0019] Avantageusement, le fond ou carlinguage 14
du navire présente des butées d’arrêt axial 66 consti-
tuées par exemple de cales soudées au carlinguage en-
tre lesquelles s’appuie le châssis 50 du moteur électrique
suivant ses extrémités axiales opposées. Par exemple,
des coins 68 de formes opposées sont interposées entre
le châssis 50 et les butées 66 pour assurer un appui axial
de sécurité, la poussée d’hélice 22 étant transmise du
palier-butée 28 intégré au moteur électrique de propul-
sion 26 au châssis 50 du moteur électrique, et du châssis
50 du moteur électrique au carlinguage 14.
[0020] De préférence, le châssis 50 repose sur des
cales de résine 70 interposée entre le carlinguage 14 du
navire et le châssis 50.
[0021] De préférence, le palier-butée 28 est disposé,
par rapport au moteur électrique de propulsion 26, à l’op-
posé de l’hélice 22. Ainsi, l’arbre 43, dans son tronçon
noté 43A traversant le moteur électrique 26, a une section
supérieure à celle de son tronçon 43B traversant le palier-
butée 28, comme illustré sur la figure 2. En effet, dans
cette disposition de préférence du palier-butée à l’opposé
de l’hélice, aucun couple n’a à être transmis du rotor 30
au palier-butée, alors qu’un couple doit être transmis du
rotor 30 à l’hélice.
[0022] On conçoit qu’avec un tel agencement du mo-
teur électrique de propulsion 26 et du palier-butée 28
dans un même ensemble intégré, le moteur et le palier-
butée étant fixés sur un même châssis 50, l’espace oc-
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cupé par le moteur et le palier-butée est réduit, ceux-ci
disposant des mêmes moyens 66, 68, 70 de fixation au
carlinguage du navire.
[0023] En outre, le moteur électrique de propulsion 26
avec le châssis 50 ayant un poids et une surface de pose
très supérieurs au poids et à la surface de pose du palier-
butée 28, l’ensemble moteur 26 et palier-butée 28 intégré
peut être maintenu sur la coque par les cales de résine
70 facilitant ainsi la fixation du palier-butée alors que ce-
lui-ci doit être normalement solidarisé par vissage ou
soudage à la coque lorsqu’il est indépendant du moteur.
[0024] Cette phase de montage et de réglage à bord
du navire du palier-butée avec le carlinguage et la ligne
d’arbre est supprimée quand le palier-butée est intégré
au moteur électrique de propulsion.
[0025] Classiquement dans un moteur électrique de
propulsion, pour éviter la circulation des courants élec-
triques du rotor vers les paliers provoquant une corrosion
électrique des paliers entraînant une avarie de ces pa-
liers du moteur électrique, on isole électriquement le der-
nier palier de la ligne d’arbre, donc le palier du moteur le
plus opposé à l’hélice.
[0026] Les patins 46 du palier-butée 28 en PTFE ou
équivalent permettent par la nature même isolante de ce
matériau PTFE une isolation électrique du palier-butée
28 tout en permettant une fixation mécanique solide en
acier non isolée du carter 45, du palier-butée 28 au mo-
teur, l’isolation électrique du palier-butée étant réalisée
par les patins en PTFE ou équivalent.
[0027] Ceci permet donc de placer le palier-butée sur
le moteur électrique de propulsion le plus opposé à l’hé-
lice, avec une isolation électrique de ce palier-butée in-
tégré facile à réaliser (technologie PTFE ou équivalent)
tout en permettant la fixation rigide de sécurité du carter
du palier-butée au châssis moteur avec des boulons en
acier par nature non isolés.
[0028] Le fait de pouvoir placer le palier-butée sur le
moteur électrique de propulsion le plus opposé à l’hélice
sans inconvénient d’isolation électrique et de fixation mé-
canique solide de ce palier-butée situe le palier-butée
dans une zone où aucun couple moteur ne s’exerce, con-
trairement à la solution actuelle où le palier-butée est fixé
au carlinguage du navire, donc placé sur la ligne d’arbre
de transmission du couple entre le moteur électrique de
propulsion et l’hélice.
[0029] Cet agencement du palier-butée intégré au mo-
teur électrique de propulsion où le couple moteur ne
s’exerce pas permet de réduire le diamètre du tronçon
d’arbre 43B à comparer avec le tronçon d’arbre 43A qui
doit transmettre le couple moteur, ceci permettant d’offrir
des opportunités de réduction de taille et du coût du pa-
lier-butée de ligne d’arbre propulsive lorsqu’il est intégré
au moteur électrique de propulsion.
[0030] Sur la figure 3 est représentée une variante de
réalisation d’un module incorporant le moteur électrique
de propulsion et le palier-butée.
[0031] Dans ce mode de réalisation, le palier-butée est
noté 128 et le rotor du moteur 130. La carcasse notée

134 du moteur comporte un châssis 136 constituant un
berceau de support pour le rotor du moteur et pour l’en-
semble du palier-butée. Ce châssis comporte une platine
inférieure 137 et deux parois d’extrémité 138. La paroi
138 visible sur la figure 3 délimite une échancrure 140
pour le passage du rotor 130 lorsque l’on a besoin pour
des raisons de maintenance de démonter et déplacer le
rotor hors du moteur électrique. Le palier-butée 128
constitue un carter lié à la carcasse 134 du moteur et
plus précisément au châssis 136 au niveau d’une paroi
d’extrémité 138.
[0032] Dans le mode de réalisation envisagé, le palier-
butée 128 comporte un stator 152 relié au châssis moteur
par un support intermédiaire 154. Le rotor du palier-butée
n’est pas représenté mais est agencé par rapport au sta-
tor comme sur la figure 2.
[0033] Le support 154 présente une forme générale
en U délimitant deux jambes de force 155 entre lesquel-
les est fixé le palier-butée. Le support 154 comporte des
brides 156 de liaison au châssis 136 par des boulons ou
vis 158.
[0034] La forme et la structure du support 154 sont
adaptées pour éviter les problèmes vibratoires indésira-
bles, entre autre en ajustant la raideur de support 154
notamment dans la direction axiale où s’exerce la pous-
sée d’hélice.
[0035] A son extrémité supérieure, le support 154 pré-
sente des brides de liaison du stator 152 du palier butée
par l’intermédiaire de boulons ou vis 160. De préférence,
les boulons 160 de liaison du stator 152 du palier-butée
au support sont disposés à l’extrémité des jambes dans
un même plan contenant l’axe de rotation du rotor du
palier-butée, comme illustré sur la figure 3.
[0036] L’avantage de ce support 154 amovible et dé-
montable est de faciliter le passage du rotor 130 en cas
de maintenance, mais aussi de permettre facilement de
changer ce support 154 par un autre support modifié
puisque démontable si des problèmes vibratoires inter-
viennent pendant l’exploitation du navire. Changer un
support 154 démontable est plus rapide et moins coûteux
que de modifier la structure du carlinguage navire qui
supporte le palier-butée lorsque celui-ci n’est pas intégré
au moteur électrique de propulsion.
[0037] Dans la variante de réalisation illustrée sur la
figure 4, le support 154 est supprimé et celui-ci est venu
de matière avec le stator 152 du palier butée. Ainsi, le
stator 152 du palier butée présente une section supé-
rieure à celle du rotor 130 du moteur électrique de pro-
pulsion et, plus précisément, le stator 152 du palier butée
présente une forme complémentaire à l’échancrure 140,
laquelle permet le passage du rotor lors d’opération de
démontage pour maintenance. Ainsi, le châssis du mo-
teur présente des jambes de force 175 venues de matière
assurant le support du palier-butée permettant la liaison
du stator du palier-butée au sommet de ces jambes dans
un plan horizontal de préférence contenant l’axe du pa-
lier-butée. A la conception, les jambes de force 175 sont
aussi optimisées afin d’éviter tout problème vibratoire in-
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désirable.
[0038] Dans le mode de réalisation de la figure 5, les
jambes de support 175 interposées entre le palier-butée
de la figure 4 et le châssis du moteur sont amovibles
permettant leur remplacement aisé en cas d’inadaptation
suite à des problèmes vibratoires indésirables en exploi-
tation. Changer les jambes de support 175 démontables
est plus rapide et moins coûteux que de modifier la struc-
ture du carlinguage navire qui supporte le palier-butée
lorsque celui-ci n’est pas intégré au moteur électrique de
propulsion.
[0039] Dans le mode de réalisation des figures 3 à 5,
le châssis 136 du moteur électrique de propulsion est lié
à la coque du navire par tout moyen approprié et forme
la structure commune de liaison des stators du moteur
et du palier-butée.
[0040] Les jambes de force 155, 175 sont dimension-
nées afin d’éviter les phénomènes vibratoires néfastes
en exploitation du navire. Ainsi, par exemple, la raideur
de ces jambes de force est définie pour éviter toute ré-
sonance de la ligne d’arbres propulsive notamment dans
la direction longitudinale. La raideur de la fixation du pa-
lier-butée peut être par exemple définie par ajustement
des épaisseurs des tôles constituant le châssis (jambe
de force) mais également par ajustement de la hauteur
de la fixation du stator au palier-butée (hauteur de la jam-
be de force).
[0041] Dans le cas des figures 3 et 5, les jambes de
force sont amovibles. Celles-ci peuvent être facilement
remplacées au cas où le comportement vibratoire de la
ligne d’arbre est insatisfaisant, ce qui est plus rapide et
moins coûteux que de modifier le carlinguage du navire
qui supporte le palier-butée lorsque celui-ci n’est pas in-
tégré au moteur électrique de propulsion.

Revendications

1. Navire (10) comportant :

- une coque (12),
- une ligne d’arbre (20) prolongée par une hélice
(22),
- un moteur électrique (26) de propulsion dispo-
sé dans la coque (12) sur le carlinguage (14) et
propre à entraîner la ligne d’arbre (20), le moteur
comportant un stator (34) solidaire de la coque
(12) et un rotor (30) en prise avec la ligne d’arbre
(20),
- un palier-butée (28) comprenant un stator (42 ;
152) solidaire de la coque (12) et un rotor (40)
disposé sur la ligne d’arbre (20) pour assurer
une transmission de l’effort axial de l’hélice (22)
et de la ligne d’arbre (20) à la coque (12),

caractérisé en ce qu’il comporte :

- une structure commune (50 ; 136) du moteur

électrique de propulsion (26) pour la liaison ri-
gide des stators (34, 42 ; 152) du moteur (26)
et du palier-butée (28),
- des moyens (66, 68, 70) de liaison mécanique
à la coque (12) de ladite structure commune de
liaison (50).

2. Navire selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ladite structure est un châssis (50) auquel sont
fixés suivant l’axe de la ligne d’arbre (20), les stators
(34, 42 ; 152) du moteur (26) et du palier-butée (28).

3. Navire selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le stator (34) du moteur (26) comporte une car-
casse extérieure (134) présentant deux parois d’ex-
trémité (138) opposées suivant l’axe de la ligne d’ar-
bre (20), et en ce que le stator (152) du palier-butée
est fixé sur la carcasse (134) suivant une paroi d’ex-
trémité (138), la carcasse (136) formant la structure
de liaison commune aux deux stators (34, 42).

4. Navire selon la revendication 3, caractérisé en ce
que le stator (42) du palier-butée constitue un carter
amovible solidarisé à la carcasse du moteur, au
moins partiellement dans une échancrure (140) dis-
posée suivant l’axe de la ligne d’arbre, et en ce que
l’échancrure (140) a une section supérieure à celle
du rotor du moteur.

5. Navire selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le moteur (26)
est disposé sur la ligne d’arbre (20) entre l’hélice (22)
et le palier-butée (28), et en ce que le diamètre de
l’arbre (43) de rotation du moteur (26) et du palier-
butée (28) du côté du palier-butée (28) par rapport
au moteur (26), est inférieur à celui de l’arbre (43)
du côté de l’hélice (22).

6. Navire selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le stator (42)
du palier-butée (28) est lié au stator (34) du moteur
(26) par des moyens de fixation (160) disposés de
part et d’autre de l’axe de la ligne d’arbre (20) sen-
siblement dans un même plan contenant l’axe de
l’arbre (43) des rotors (30, 40).

7. Navire selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la structure de
liaison (50) est reliée à la coque (12) par au moins
une cale de résine (70) interposée entre la structure
de liaison (50) à la coque (12), et en ce qu’une butée
axiale (66) d’appui de la structure de liaison est pré-
vue sur la coque (12).

8. Navire selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte un
unique palier (62) de guidage radial de la ligne d’ar-
bre (20) entre le rotor (30) du moteur et le rotor (40)
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du palier-butée.

9. Navire selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le palier-butée
(28) comporte des patins (46) isolant électriquement
le rotor (40) du palier-butée du stator (42) du palier-
butée et les moyens de liaison (56, 58) du palier-
butée (28) à la structure commune (50 ; 136) sont
dépourvus d’isolant électrique.

10. Navire selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les rotors (30,
40) du moteur (26) et du palier-butée (28) compor-
tent un arbre commun (43) dépourvu de bride de
liaison intermédiaire disposé entre les deux rotors
(30, 40).

11. Navire selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le stator (42)
du moteur comporte un châssis (136) et des jambes
de force amovibles (155, 175) interposées entre le
châssis (136) du moteur et le stator (152) du palier-
butée (128) pour supporter le palier-butée (128).
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